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Conditions Générales d’Utilisation 

 

 

1. Généralités 
 

Thales Alenia Space, ou TAS, le donneur d’ordre propose de s’associer avec des 
ETI, PME et start-up, pour développer l’étude de  projets d’innovation dans le 
cadre du Club ICARE (Innovative Club for Appplicative RPAS Enterprises).  
 

A ce titre, le Pôle SAFE, mandaté par le donneur d'ordre, vous sollicite, via cette 
plateforme. Les entreprises intéressées et motivées pour être membre du Club 
Icare peuvent donc candidater librement, en respectant les conditions 
d’éligibilité listées ci-après.  

Cette campagne de recherche auprès des PME s'effectue sous la forme d'appels 
à compétences dont la diffusion, la consultation et les candidatures sont faites 
au travers du présent site Internet :  

https://innover.safecluster.com 

 

 

Le présent document définit les conditions générales d’utilisation pour participer 
au futur Club. 

 

 
 
 

https://innover.safecluster.com/
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2. Participation au projet 
 

2.1. Qui peut répondre ? 
 

Toutes les entreprises1 (TPE / PME / ETI ), travaillant dans le domaine des drones 
peuvent déposer un dossier de candidature.  
 
 
 

2.2. Pourquoi y répondre ? 
 

Ces Clubs seront l’occasion pour les TPE / PME / ETI  de :  

- contribuer en partenariat avec TAS  à la construction des solutions pour 
les marchés identifiés et qui semblent les plus prometteurs,  
 

- s’ouvrir aux  financements européens avec le support de TAS. En effet 
TAS est en interaction continue avec la CE et l’ESA. TAS s’engage à 
soutenir/ s’impliquer dans des projets qui seraient déposés dans le 
cadre des programmations nationaux ou européennes en vue d’une 
obtention de financement.  TAS fera bénéficier de son réseau aux 
partenaires impliquées. 

 

- s’ouvrir à des projets de collaboration avec TAS. TAS ne s’interdit pas à 
l’issue de ces clubs de financer des POC (Proof of Concept)  sur les 
marchés qui lui paraitront les plus porteurs à l’issue des clubs, 

 
- d’augmenter leur visibilité et leur réseau partenarial (DO, End-Users et 

autres PME/ETI), 

                                                           
1 "Référencement des PME/ETI par "la recommandation 2003/361/CE" de la commission Européenne 
et « loi du 4 août 2008 de modernisation de l’économie» 
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- d’établir un lien direct avec des opérationnels de TAS et du groupe 

Thales, 
 

-  De développer et présenter ses innovations  devant des décideurs et 
acheteurs de TAS et représentants des end-users.  

 

2.3. Critères d’éligibilités des candidatures 
 

- Etre une entité répondant aux critères du §2.1. 
- Le candidat a créé un compte sur le présent site internet et fourni 

l’ensemble des informations demandées. 
- Le dossier de candidature, rédigé en français, est complet en respectant 

le format imposé et déposé sur le présent site internet. 
- Les présentes conditions générales sont acceptées par le candidat. 

 

La candidature est validée sur le présent site internet avant la date limite de 
dépôt du 4 Juillet 2017 à 12H.  

 

Les candidatures ne respectant pas ces critères ne seront pas prises en 
considération. 
 

Accusé de réception 

Après validation du dossier de candidature sur le présent site internet, le 
candidat reçoit un accusé réception dans les 5 jours ouvrés suivant la validation 
de l'appel. En cas de non-réception de l'accusé de réception, contactez le pôle 
SAFE à l'adresse suivante : 

 icare@safecluster.com, copie  
florence.kubiec@thalesaleniaspace.com.  
 

mailto:icare@safecluster.com
mailto:florence.kubiec@thalesaleniaspace.com
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2.4. Procédure de sélection 
  

La procédure de sélection se déroule en 3 étapes successives : 
 

- Etape 1 : Réception et analyse des candidatures à partir du 20/06/2017 
- Etape 2 : Sélection des candidatures  
- Etape 3 : Réponse aux candidatures sélectionnées et non sélectionnées 

dans les plus brefs délais.  
 

2.5. Critères d'évaluation 
 
Les candidatures seront évaluées selon les critères suivants : 
 

- Caractère innovant de la candidature 
- Pertinence de la proposition au regard de l'appel à compétences visé 
- Qualités scientifiques et techniques 
- Capacité du Porteur à assurer leur rôle dans la proposition (financière, 

technique, humaine…).  
- Clarté de la rédaction du dossier et de sa justification. 
- Eligibilité de la candidature selon les critères définis dans le §2.2. 

 
 

2.6. Procédure de soumission 
 

- La plateforme contient les documents suivants : 
- Conditions générales (le présent document) 
- Le descriptif de l’appel, détaillant les 6 enjeux techniques qui feront l’objet 

du Work Shop 
- La Charte Open Innovation (jointe pour information) 
- Le dossier de présentation du sujet 
- Le film des applications drones 
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Le dossier de candidature devra  contenir : 
- La présentation de votre société, de votre domaine d’activités et de votre 

expérience. 
- Le dossier de candidature ci-joint rempli, 
- Descriptif de l’appel, avec votre participation aux enjeux (1 ou plusieurs). 
-  

3. Confidentialité 
 
 

Durant toutes les étapes du processus de sélection, les informations, portées à 
la connaissance de TAS et du Pôle SAFE par les candidats, sont confidentielles, 
quel qu'en soit l'objet, la nature, le support et le mode de transmission, sous 
réserve que : 
 

- si elles sont transmises sur un support, elles soient désignées comme 
"Informations Confidentielles" par l'apposition ou l'adjonction sur leur 
support d'un tampon "Confidentiel programme" adaptée au support, 

- si elles sont transmises oralement, le caractère d’"Informations 
Confidentielles" a été porté à la connaissance de TAS et du Pôle SAFE au 
moment de leur divulgation et consignées comme telles dans le compte 
rendu de réunion au cours de laquelle l'information a été divulguée, ou en 
cas d'impossibilité, confirmé par écrit dans les dix (10) jours de la 
divulgation. 

 
TAS et le Pôle SAFE s'engagent, pour une période de cinq (5) ans à compter de la 
date de divulgation de chaque Information Confidentielle, à ce que les 
Informations Confidentielles : 
 

a) soient protégées et gardées strictement confidentielles et soient traitées 
avec le même degré de précaution et de protection que TAS et le Pôle 
SAFE accordent à ses propres Informations Confidentielles de même 
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importance; Ce degré de précaution devra correspondre au minimum à 
une attention raisonnable. 

b) Ne soient divulguées qu'aux seules personnes signataires d’un accord de 
confidentialité avec TAS et le Pôle SAFE, dûment informés du caractère 
strictement confidentiel de ces Informations Confidentielles, et ne soient 
utilisées par ces derniers que dans le cadre du projet concerné. 

c) Ne soient pas portées à la connaissance du Donneur d’Ordre sans qu’un 
accord de confidentialité soit signé entre le Donneur d’Ordre, le Pôle SAFE 
et le ou les entreprises candidates. 

 

4. Contact et Informations 
 

Vous pouvez adresser vos questions aux adresses suivantes :  
- icare@safecluster.com,  
- florence.kubiec@thalesaleniaspace.com.  

 
 

5. Liste des acronymes 
 

- TPE  Très Petite Entreprise 
- PME  Petite et Moyenne Entreprise 
- ETI  Etablissement de Taille Intermédiaire 
- ICARE   Innovation Cluster For Applicatives RPAS Entreprises. 

 

mailto:icare@safecluster.com
mailto:florence.kubiec@thalesaleniaspace.com

